
= /RB/=
PREMIER FEUILLET

K,#"':3-?/?c

LA COUR CONSTITUTIONNELLE. SIEGEANT EN MATIERE D'
N

PUBLI

EN CAUSE :

Requête des députés nationaux RAMAZANI SHADARY Emmanuel,
MUABILU MBAYU MUKALA piusn RuBorA MAsuMBUKo François,
NAIIIF^.II MUNDELE Charles, NSAMAN-O-LUTU Oscar, BULAMBO KILOSHO
Jean-Marie, KoKONYANGI TIIITANENE Joseph, KAONDA KIpA.NTA John
America, I{AMAYI MUANGALA, KIMBUNDAMUDTKELA, LorHApE
MADIMBo Nelson, I(ANKoNDE crispin, MBAyo KILUMBA, Koso DIESE
KOVI' I(ASONGO NGOIE Gérardine, LUMANU CIMPAI(A Véro, DARTIWEZI
APENDEKI Marceline, DARIITIIEZI MOKOMBE Jean-Pierre, ltfitIyAMBA
NGovE John, KINGUEZE DII(ALU KING, PELENDA MAKENGO, MULONGO
NGOY lvan, IYEFA wEssA Pêtronelle, ALIMASI TAMBANAKII, MANGE
Joseph, BULUPIY GALATI simon, TCHEDYA pATAy Raymond, AKELAWA
BA,LONDO Ernest, I(AsoNGo MWADIAVITA Lucain, MIIISEMENA
BONGALA Gaston, NDAMBU woLUNc, MOSENDE clémen,t, DUBIA
MUKOMBE Douglas, BUDU TANDEMA Vital, BOMBELOSANDA BALUMA,
LUPULA MATSHALO Félix, KATANTI MwITtlrA philippe, NKULU,MwENzE,
LUBAMBU KASAMBULA André, APAKA TOMBILA, Frédéric, NQELp.;I
Augustin, IKIYO INGUTU, LIKTNDA Fidèle, BATUMOKQ Jean-pierre,
MUSODI SALABIVE Dieudonné, SENGA PAYSAYO Valentin, I(AT,AMULIKO
TsoNGo, THUAMBE Egide, AGAMILE césar, ILUNGA KrtMpANyI,
MBWINGA BILA RObETt, KUTEI(ALA KAATIIA AlbeTt, BIALALOSUKA TVATA
Jonathan, MUTOKAMBALI LtryANzayt, TAILA N,aGE Joachim, 1B9LENGE
BOPONDE Gabriel, ETIBAKO EDI NDITO, MOLEI(A tilivine,, Mrlrppu
I(ANYANTA-BILONDA, IÛ/.AF,LE;ZO ALABU Boris, pAsI zApAMEtA BUKA,
OTETE-LOI(ADI, I{ASIIIENDE BATU ANINI Louis, MUTOMB-A-MUTOMB
Lucien Joliety, LUBAMBA tlIA LUBAMBA Alain, AIIIENZE IMAKIABA
Alphonse, MPANDE MUTABA Liliane, MUJINGA I(AYENU Alphonsine,
KATUMWA MUI(ALAY Vicky, I(ABIIIIKA MASTAKI, LUNDA NADALAIMABA,
MBALAMBANGU LUNGAMBO Anne-Marie, sltl'ARI NGANIZI, LIyorA
NDJOLI Bienvenu, BATALINGANA I(AKENGA' BOLOGNA patrick,
BOTOMBULA TABU Albert, LUNDA NDALAMBA, MANSHIMBA
MANSHIMBA' KAZADI MMYILA Thêo, BAZIRSERUSHAGO Bonraventure,
VAHAMLTI MUKESYAYIRA Jean-Claude,
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DASYO MOKFE, ADIRODU MAUIAZO Baudoin,
LIPAMOPONDIJohn, LOF'IMBO BAKUNDJI,ILUNGA L
IKABDZA MTVENEBANTU, ENERUNGA MUUNDA
RAMAZANI, BANIO DEBHO Daniel, SADIKI BYOMBUI(A
NTAMBWE CTiSPiN, MUDUMBI BIRI.OMU-IRAGI MULUNDA
ILUNGA LEU Marcel, NDAY wA KUMATA, KITrlrA GODALENA lcla, JEffiSï
MULENGTVA Kean Kevin, MATENDA KYELU Athanase, MBUKANI
I(ATEBIIIA Dieudonné, SUZE MANDA David, INAGOZI IBAMBI Gieneviève,
KUMU-BADI SAMANo Pathy, LoMANGA LoNGENGA Jean-Robert,
AKPANZA MoBULI Nicolas, MASHAKo MAMBA NyENyA, NzA,u rsoBo
clêment, oLEKo MAFUE A BEOMBEY stanislas, yAvA sAM'u HoNcA
Alexis, BALAMAGE NKoLo Boniface, LUoNo KIMBANGA, KEZAMUDRU
MUSISIRI, I{AMBALE LUFUNGULA, sENDtlrE lvlpuru péguy, MINAKU
NDJALANDOKO AUbiN, MUNEMBWE TAMUKUMTVE EIYSéE, TSTIIMANGA.
BUANA JEAN.PiCrrE, I(ABOYI BTryIVU JEAN.BOSCO, BOKONDA, BALELA
Faustin, BERoGAN KERAURE Nono, INDoLE-EYUM yves, MuSAFIRI
Espêrance, NSOMBOLA LONTULUNGU AMBA, pIKoLo NyoNEwIyA
Henry, MIGANDA MUSHUBANGABo Dieudonnê, TIBASIMA lvtBocEMU
ATEENYI John, BABABASIIIE LSHIYA Zachatie, MAMBO MAUIA Lebon,
MATERANYA KABAGI' MUHIRM NALUBUSI Marie-Claireo CHITULI
NABWIRA Deo, MAVT NGU MBUNGA, MATA NKUMU pauline, BUsiHENDwA
LUBAGIRE François, LUTONGO TSHII{AMBI, ALENGE NZOI{ANIDE Remy,
TANDJEIIA NGELIIIA André-G., MUHIYA NYEMBO Matthieu, I(OMUESA
I{^A'LUNGA Adolphe, oYAPINDJU LoMENA J.B, DJUNGA-oTSËIUDIEMA,
TANZI MADRANDELE, KOI{ATE NDAMBU Emmanuel, IBASANGO
MAKEDJO LéON.DéhON, MASELA KILUTY ZUry, MUKULUNGU IGOBO
Benjamin, MBAMBU MUGHOLE Jutiette , MAVINGA DOM,I Daniel,
BOMPINI BALINGA Michel, MwANGACHUCHU I#.lZl Edouard, IIAKONGA
UIILIMA willy, AUNDAGBA Freddy, TSHIPASA vANcI-sIvAvt, venant,
LUKoNo sorvA Dominique, MUZANGISA Laurent, BoKoLo NyAstlIA
vicky, urvEKA UI(ABA Pierrot, I{ALAU Godé, N'KUMU FREY L,UNGULA,
FAso MUsHIco, I(ASHIKI MAZAMBO Gaudet, GtzE A SAMBA MAsEcA
4.F., MBAYA KANDUDI Jean, KAsoNGo MUNGANGA constantin, GABU
BA MAFU' MBULI MIKOBI' SHIDI MIKUMBU, I{ASENDE KANDOLO Fran,
MUMPI NcA-ErvuM, OSHOBALE oscar, LoKoLA ELENGA, KApAyA
oHELo PENE LOMBENDJA Delphin, MAyoBo Godefroid, NGINDU
Espérant, EDUMBADUMBA Pierre-cêsar, oNos'UMBA YEMBA Adolphe,
NKU.IMBIE DAVid, MUKUBAGANYI MULUME JP, CHIRHUI,UTIRE II
BULALA BASENGEZI, NzEKtryE François, TSHITOKA NGALAIvIULUME,
I(ASSAPO METELA LHOMB Hubert, I(ASEREI(A
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WANZAVALERE TiMOthéE, MUGIRANEZANDIZEYE JUIES,
SIMENE samuel, MULUMBA MTVANA NsHIyA Léon, MUKIN
I(AREKEZI Dêsiré, MUTULA LuNcrvE DIALLO,NGOLE INc
INDULU.EKUNS Deo Gracias, MoLEKo MoLIwo AN., Yvonne
SHENIZA MwANzA, MIryAYA Richard, NGANDU MULOMBELA,
I(AZUNDU MBAYA Placide wENZI urA KuyuLA Edouard, Bopol,o
MWEHU KIKoKo charles, MATADIIITAMBA I(AMBA MUTU, MUsAcA
PHASU Madeleine, suDI AL AMIN zIMAMoro, MIKULU poMBo Goy,
NSUI(A AiMé, I{ALONJI ROMAiN, NGOYI SHABITANDA, IIIANANGA
I(AYEMBE CAdEt, I{ABONGO KALONJI AthYS, MBAWMBATIT YEMATA,
YALA TUTU, MUSENGA Benoît, KorA, PIEM stéphane, NZAitI Benoit,
KATOLO KABONGO, MAYAMBA SeTge, MWAMBA Benjamin, MUKEBA
KANDE' MUKUNA I(ALAMBAYI Demis, I{APONGO MUNYOI{A Donatien,
IPALAKA YOBTITA Joseph, EKoFo FTançois, MPANDA KABANGU José,
BOKOLE OMPOI(A JCAN.PiErrE, N'S^{I, MPUTU ELIMA BAVON,
MIVATSHINUMO FEDGE GEOTgESN IKULU LAMAJANO IbrAhiM, MAKIVA
DEDE, zABUsu LIwoLo zêphitin, ASUMANI LIKALANGANyo Jacques,
MAFUTA TALO Jean Paul, BAMBOI{A LOBENDI Pierre Castrorr AUTSAI
ASENGA Médard, LUKTANA MABONDO, MAGBENGU swa na EMINA
MONZIA DUMAS, KIKOI(A TONI GAYTONI, BEI{ANGA ISOMO-:BO JOhN,
KENDA JOIiE JOIiE, MAYUMA KASENDE LOUiSE, MAKIIIENG]E KAPUT
ViCtOr, PAYSAYO MALIAKO RObErt, KALUNGA MAIIIAZO I}iENVENU,
MANARA LINGA DidiET, MASANZA MAKOGU GOdEfTOid, BANDEACHE
ITENDEY IViIIY, VETSHI BOPAMBO, I(ALOMBO ROMbAUIt, MUHONA
LUMBU Landry, MANDJUANDJA MAYEMBE, I(ABoNco NGoy Edmond,
MPENGELE MANENGO LiéViN, PEMBE BOKIAGA DidACE, BI:IAKUTIRA
BIHONA-HAYI JUStiN, LOUNIYA ENZIMBA Juleso MUTONKoLE KINYANGA
GaspaTd, LUBULA KANATINA Joachim, LOMEYA ATILITE BéatTice,
BULUKUNGU MArvE Tony et KATsHoNGo MBAvu pa.ulin, en
interprétation de l'article 70 de la Constitution du 18 février Aclcl' telle
que révisée par la loi n' 11/OO2 da 2O janvier 2OL1, en relation avec les
articles 75, 76, 1o3, 1o5 et 192 de la même constitution.

Par leur requête signée Ie 14 avriL 2A16 et reçue au gr:effe de la
Cour constitutionnelle le 18 avril2O16, les 276Députés nationaux s:ignataires
de ladite requête sollicitent de cette Cour l'interprétation de lârticloTO de la
Constitution du 18 février 2006 telle que modifiée par la loi n" Ll / OO2 du 20
janvier 2011en relation avec les articles 25, 76, ros, los et r9T d,e> la même
Constitution en ces termes :
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( - A Monsieur le Président de la cour constitution:nelle ;

< - A Messieurs les membres de la cour constitutionnelle ;

n à Kinshasa/Gombe.

a concerne : Recours en interprétation de lrarticle
a constitution du 18 février 20,0,6 telle modifiée par
u oo2 du 2o janvier 2oLL en relation avec les articles zs,
rr et I97 de la même Constitution.-

70 de
la Loi n" LL I
76, 1O3, 1O5

Monsieur le Président.

Messieurs les Juges,

n Les soussignés députés nationaux, représentant au moins le dixième des
o membres de lAssemblée nationale, ayant leurs bureaux au palais du( peuple, siège de la chambre législative sis à Kinshasa, ,commune
o de Lingwala, aux croisements de l'avenue des Huileries avec le Boulevard
o Triomphal, et agissant conformément aux prescrits des articles 161, alinéa
r< [er 6" la Constitution du 18 février 2006 telle que modifiée par la Loi n Ll I
n oo2 du 20 janvier 2orr, 54, alinéa 1"'de la Loi organique n" 13l026 du 15
n octobre 2OI3 portant organisation et fonctionnement d.e la Cour
< constitutionnelle et 51, alinéa le'du Règlement intérieur de celle-ci, ont
n l'lronneur de saisir votre haute Cour en interprétation de l'article TO,alinéa
o 2 de ladite Constitution mis en combinaison avec ses articles 103, 105 et
K r97, d'une part, et avec les articles Tlt et T6 de la même
n Loi fondamentale d'autre part.

o En effet, pour un bon nombre de Députés nationaux de notre Chambre
o législative, le Président de la République, qui est arrivé en fin de mandat,
n doit demeurer en fonction en attendant lInstallation effective de son
( successeur élu.

n Cela revient à dire que même au cas où l'élection présidentielle aurait lieu
n au-delà du mandat présidentiel, le Président de la République e1 fonction
o dont le mandat a pris fîn doit rester en fonction jusquâ f inLstallation
n effective du Président élu appelé à le remplacer, l'installation d'un président
o élu étant matérialisé par Ia prestation de serrnent et sa prise de fornction.

< Cette interprétation ne semble pas rencontrer l'unanimité du fait d'un certain
n discours véhiculé par certaines personnes qui estiment que le président de
o la République en fonction ne peut le demeurer à la fin du mandat. Elles
< pensent que la fin du mandat non suivie de f installation effective du nouveau
n Président élu crée la vacance de la présidence de
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( la République selon les articles 75 et Z6 de la.
u la fonction de Président de la République est
< du Sénat.

Constitution
assuree par

a I. De la recevabilité( r. Lrç ra regevaolllte tfu$
u Le présent recours s'est conformé à l'exigence des articles 161 de la
< Constitution et 54 de la Loi organique n' 131026 du 15 octobre 2OI3( portant organisation et fonctionnement de la Cour constitutionnelle, motif
n pris du fait qurl est l'æuvre d,e 276 députés natio:naux soussignés.

< L'Assemblée nationale étant constituée de 5OO <Iéputés conformément au
< prescrit de lârticle 101 de la Con.stitution et 1 15, aliné a 2 d,e la loi n. 5/001
n du 12 février 2OI5 modifiant et complétant la loi n' 061006 d' 09 marsn 2006 portant organisation des électorales prrésidentielle, législatives,
t provinciales, urbaines, municipales et locales telle que modifiée par la Loi n.( 11/003 du 25 juin 2orr, la fraction rninimale du | /ro" est
o largement dépassée.

o 11 plaira à la Haute Cour de dire le présenL recours recevabl,e en la
o forme.

a II. Du fondement

n Pour mémoire, lârticle 70 susdit est ainsi libellé : " Le président de la
< République est élu au suffrage universel direct pour un mandat dre cinq ans
( renouvelable une fois. A la fin de son mandat, le Frésident de la République
a reste en fonction jusquâ l'installation effective du nouveau présidr:nt é1u,,.

n Llnterprétation qu'en donnent les adversaires de notre position nous
o semble erronée étant donné qu'aux termes de l'article 75 de la Corrstitution,
o la vacance a pour cause le décès ou la démission.. Quant à l,empêchement
* définitif, il s'analyse en cours de mandat et non à.ta fin de ce dernier.

n Il faut, par ailleurs, observer que la vacance de la Présiderrce de la
o République est clairement organisée dans la Corrstitution et qu,en aucun( moment, la non tenue du scrutin présidentiel p,our cause de contraintes
n s'analysant comme un cas de force majeure, ne peut être assimilée à une
( vacance.

< En outre, l'article 76, alinêa 1"' de la Constittrtion dispose : " La vzcance de
u la Présidence de la République est déclarée par |a Cour constitgtionnelle
o saisie par le Gouvernement ". strictement parlant, cela impl.ique que
n la vacance de la présidence n'est pas, au sens de lil constitution, une

i{"q#o**t
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êà( situation de fait mais plutôt une situation consacrée par décis iol/,',,${ iu#lHiu) \â
< la résultante d'un jugement (arrêt) déclaratif à l'instar du jugemufiË fte"ffi )êo de la faillite ou du divorce, en droit privé. Il en est cle même ae t,e4fuililnffi* l;
o défînitif. 'ii"*.Ç-> ",/iy,
<Dansuneapprochecomparativesur1ep1arrinstitutionne1,,,","W
< des dispositions prescrites par ie constituant pour le présidlent de la
n République à l'articLe 70, alinéa 2 sont, mutatis matttndis, les mêmes prescrites
( pour les députés nationaux à l'article 103, pour les sénateurs à l,article lOS
o et pour les députés provinciaux à rârticle r9T al.inêas 1 à 6.

o Toutes ces dispositions répondent à lbbjectif dr.r constituant d,iassurer la
n stabilité et la continuité des institutions de rnanière exceptionnelle et
o dëviter le vide juridique en cas de non organisaticln éventuelle ders élections
( en temps voulu.

< Enfin, les requérants, toujours dans une approche comparative, se réfèrent
n à l'article 134.I de la Constitution haitienne du 29 mars l,gg7 telle
( qu'amendée à ce jour, en relevant que si la volont,é du constituaret était de
o faire valoir le principe de vacance de pouvoir à la tête de l,institution
n Président de la République, en cas de non orgelnisation des él,ections, il
n l'aurait dit expressément comme le constituant haitien. En effet, ,ce dernier
u dispose comme suit :

o "La. durée du mandat présidentiel est de cinq (Sans). Cette période commence
r et se termine Ie 7 féurier suiuant la date des éIectiotLs " (article 134.1).

o "Le Président de la République ne peut bénéficier d.e prolongation d.e mand.at.
o II ne peut assurer un nouueau mand.at qu'après un interualle de cinq (S) ans.
o En auann cc.s, il ne peut briguer un troisième mand.at " (article 134.3).

t Toutes les précisions sont donc données clans lla Constitution haitienne
t pour montrer clairement que le Président élu en fonction ne lreut faire
( aucun jour de plus à la tête du pays, à la fîn de son mandat.

o Si l'élection n'est pas organisée à la date précise p,révue [e 7 fêvrir:r), il doit
u déposer ie pouvoir et la vacance doit s,ouvrir.

< Face à cette divergence dlnterprétation, les soussignés rsollicitent
n llnterprétation par 1a Cour des dispositions de l'article 70 de la Constitution
o en relation avec les articles 75, 76, IO3,105 et Ig7 d,e la même Colstitution
( et ce, conformément à l'article 168 de la constitution.
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En effet, quelle interprétation et quelle conséquence appliquel
à la disposition de l'article zo, spécialement son alinéa 2, en i
lârticle 75 et, d'autre part, aux dispositions des articles 103
alinéa 2 et 797 alinéa 6 de la Constitution ?

A ces causes, qu'il plaise à la Cour de dire recevable le présent t..ëî**3#
en conséquence, de donner f interprétation erttend.ue des d:ispositions

constitutionnelles concernées.

Et ce sera justice.

n Fait à Kinshasa, le 14 avril2016.

( sés/ Les députés nationaux signataires dont liste en annexe D.

Par son ordonnance du 18 avril 2016, Monsieur le prresident de
cette Cour désigna le juge FUNGA MOLIMA MWATA Evariste-prince en qualité
de rapporteur et par celle du 09 mai.2O16, il fixa la cause à l'audiencr: publique
du 11 mai 2016 ;

A l appel de la cause à cette audience publique, les requérants
comparurent en personne et confirmèrent leun requLête et leurs signatures ;

La cour déclara la cause en état d'être examinée et erccorda la
parole :

- dâbord, au juge FUNGA MOLIMA MWATA
lecture de son rapport sur les faits de la cause,
requête ;

- ensuite, au procureur général représenté par
MOKOLA PIKPA Donatien qui donna lecture
dessous le dispositif :

o Par ces motifs ;

n QuIl plaise à la Cour de :

o - Se déclarer compétente pour examiner la requêLe en interprétarbion de la
o Constitution enrôlée sous R.Const 262 :

n -La déclarer recevable ;

- Dire que lâlinéa 1"'de l'article 70 de la Constitution est clair et ne donne
dès lors pas lieu à interprétation ;

Evariste-Prince qui donna
ler procédure et l'objet de la

lre premier avocert général
dre son avis écrit dont ci-

(l

(

,%\
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n - Dire que la vacance de la présidence de la République et 1,
* définitif concernent le Président en cours de maLndat, et qu,en
o organisation de lëlection présidentielle dans le délai consti
< Président arrivé en fin du mandat demeure en fbnction jusquâ l,i
o effective du nouveau Président élu n.

Sur ce, la Cour clôt les débats, prenrd la cause en ctétibéré et.
séance tenante, prononce l,arrêt s.uivant :

*****************************fiRRBf*********************************

Par requête signée Ie 14 avril 2016 par eux-mêmes et iléposée au
greffe de la Cour constitutionnelle le 18 avril 2On.6, les députés nationaux
RAMAZANI SHADARY Emmanuel, MUABILU MBAyu MUKALA pius, RUBOTA
MASUMBUKO François, NAWEJI MUNDELE cJharles, NSAMAN-O-LUTU
OSCAT, BULAMBO KILOSHO Jean-Marie, KOKOI{YANGI WITANENE Joseph,
KAONDA KIPANTA John America, KAMAYI MUANGALA, KIMBUNDA
MUDIKELA, LOTHAPE MADIMBO Nelson, KANKONDE crispin, MBAyo
KILUMBA, Koso DIESE KovI, KASONGO NcoIE Gérardine, LUMANU
CIMPAKA Véro, DARUWEZI APEI{DEKI Marceline, DARUWEZI NTOKOMBE
Jean-Pierre, MUYAMBA NGovE John, KINGUEZE DIKALU KING, PELENDA
MAKENGO, MULONGO NGoy lvan, IYEFA wEissA pétronelle, ALIMASI
TAMBANAKU MANGE Joseph, BULUPIY GALATI simon, TCHEDITA pATAy
RAYMONd, AKELAWA BALONDO Ernest, KASONC}O MWADIAVITA Lucain,
MUSEMENA BONGALA Gaston, NDAMBU woLUNG, MOSENDE clément,
DUBIA MUKOMBE Douglas, BUDU TANDEMA Vital, BOMBE.LOSANDA
BALUMA, LUPULA MATSHALO Fétix, KATANTI MWITWA phitippe, NKULU
MWENZE, LUBAMBU KASAMBULA André, APAKA TOMBILA Frédéric,
NGELE II Augustin, IKIYO INGUTU, LIKINDA Fidèle, BATUMOKO Jean-lierre,
MUSODI SALABWE Dieudonné, SENGA PAYSAYO Valentin, KATAMULIKO
TSoNGo, THUAMBE Egide, AGAMILE césar, ILUNGA KAMPANYI, IIBWINGA
BILA Robert, KUTEKALA KAAWA Albert, BIALALOSUKA V/ATA .Ionathan,
MUTOKAMBALI LUVANZAYI, TAILA NAGE Joachirm, BOLENGE EropoNDE
Gabriel, ETIBAKO EDI NDITO, MOLEKA wivine, MwEpu KA,NYANTA_
BILONDA, MAELEZO ALABU BoTis, PASI ZAPAMBI\ BUKA, OTETE-LOKADI,
KASWENDE BATU ANINI Louis, MUTOMB-A-MUTOMB Lucien Joliety,
LUBAMBA wA LUBAMBA Alain, AWENZE MAKIABA Alphonse, MPANDE
MWABA Liliane, MUJINGA KAYENU Alphonsine, KATUMWA MUKALAy Viclry,
KABWIKA MASTAKI, LUNDA NADALAIMABA, MBALAMBANGU LUNGAMBO
Anne-Marie, SAFARI NGANIZI, LIYOTA NDJOLI llienvenu, BATALINGANA
KAKENGA, BOLOGNA Patrick, BOTOMBTJLA TABU Albert, LUI{DA
NDALAMBA, MANSHIMBA MANSHIMBA, KAZADI MWAYILA Thé,o, F,AZIR
SERUSHAGO BONAVCNtUTC, VAHAUNWITI MUKESYAYIRA JCAN-CIAU.IC.
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,tl rr:DASYO MOKFE, ADIRODU MAwAZo Baudoin, I3oKoNA wIIpAlfMl
John, LoFIMBo BAKUNDJI,ILUNGA LUKALA, anaunr lliËJ

.Lr rur \, ^rvr \J r\I t"t i+\fl'tMWENEBANTU, ENERUNGA MUUNDA Anselme, yuMA RAMAZA*li,hi
DEBHO Daniel, SADIKI BYOMBUKA onésime, I{GoyI NTAMB\ rE'€iil
MUDUMBI BIRI-OMU-IRAGI MULUNDA Joseph, IILUNGA LEU Mar:cel, fVnAy
wA KUMATA, KITWA GODALENA lda, JEMSI MULENG'WA Krean Kevin,
MATENDA KYELU Athanase, MBUKANI KATEBWA Dieudonné, SUiZE MANDA
David, INAGOZI IBAMBI Geneviève, KUMU-BADI sAMANo pathy, LOMANGA
LONGENGA Jean-Robert, AKPANZA MOBULI Nir:olas, MASHAK,o MAMBA
NYENYA, NZAU TSoBo clément, oLEKo MAFUE A BEOMBEy stanislas,
YAVA SAMU HONGA Alexis, BALAMAGE NKoLo Boniface, LUoNo
KIMBANGA, KEZAMUDRU MUSISIRI, KAN/IBALB LUFUNGULA, SENDWE
MPUTU Péguy, MINAKU NDJALANDOKO Aubin, MUNEMBV/E TAIvTUKUMWE
Elysée, TSHIMANGA-BUANA Jean-pierre, KAB()YI BWIVU Jean-Bosco,
BOKONDA BALELA Faustin, BEROGAN KERAURE Nono, INDOLE-EYUM
Yves, MUSAFIRI Espérance, NSOMBOLA LONTTJLUNGU AMBI,, pIKoLo
NYONEWIYA Henry, MIGANDA MUSHUBANGABO Dieudonné, TIBASIMA
MBOGEMU ATEENYI John, BABABASV/E V/I{SHIYA Zacha.rie, MAMBO MAWA
Lebon, MATERANYA KABAGI, MUHIRWA NALUBIJSI Marie-Claire,, CHITULI
NABWIRA Deo, MAVUNGU MBUNGA, MATA NKUMU pauline, BUfiHENDwA
LUBAGIRE François, LUTONGO TSHIKAMBI, ALENGE NZOKANDE Remy,
TANDJEKA NGELWA André-G., MUHIYA NyEMtso Matthieu, ]KOMUESA
KALUNGA Adolphe, OYAPINDJU LOMENA J.B, DJUNGA-OrSI{UDIEMA,
TANZI MADRANDELE, KOKATE NDAMBU Emmanuel, BASANGO t\dAKEDJo
Léon-Déhon, MASELA KILUTY zury, MUKULUNGU IGoBo Benjamin,
MBAMBU MUGHOLE Juliette , MAVINGA DOMI tfaniel, BOMpINI BALINGA
Michel, MWANGACHUCHU Hrzr Edouard, BAKONGA wILIn[A v/illy,
AUNDAGBA Freddy, TSHIPASA VANGI-SIVAVI venant, LUKot\to sowA
Dominique, MUZANGISA Laurent, BoKoLo NYASWA vicky, uwEl6 SKABA
Pierrot, KALAU Godé, N'KUMU FREY LUNGULA, FASO MUSHIGO, KASHIKI
MAZAMBo Gaudet, GrzE A SAMBA MASEGA A.F., MBAYA KANDUDI Jean,
KASONGO MUNGANGA constantin, GABU BA MAFU, MBULI MIKOBI, SHIDI
MIKUMBU, KASENDE KANDOLo F'ran, MUMPI NGA-EWUM, osHoBALE
oscar, LoKoLA ELENGA, KApAyA oHELo PENE LOMBENDJA Delphin,
MAYoBo Godefroid, NGINDU Espérant, EDUM:BADUMBA pierre-césar,
oNosuMBA YEMBA Adolphe, NKU-IMBIE Dzrvid, MUKUBAGANyI MULUME
JP, CHIRHULWIRE II BULALA BASENGEZI, NZEKIJYE FTançois, TSHITQKA
NGALAMULUME, KASSAPO M ETELA LHOMI3 Hubert, KASEREKA
WANZAVALERE Timothée, MUGIRANEZA I{DIZEYE Jules, SIMIENE wA
SIMENE samuel, MULUMBA MWANA NSHIYA Léon, MUKINGL Oswald,
KAREKEZI DésiTé, MUTULA LUNGV/E DIALLO, NGOLE INGEMBA IIené,
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INDULU-EKUNS Deo Gracias, MoLEKo MOLIwc) AN., yvorrrr.,i
SHENIZA MWANZA, MUYAYA RichaTd, NGANDU MULOMBET
KAZUNDU MBAYA Placide WENZI wA KUytrLA Edouard" Bopo
MWEHU KIKoKo charles, MATADIWAMBA KAMBA MUTU, MUSA
Madeleine, suDI AL AMIN zIMAMoro, MIKULU FoMBo Guv. NS
KALONJI Romain, NGoyI SHABITANDA, MANANGA KAyEMtiE cadet,
KABONGO KALONJI Athys, MBAWMBAW YEMATA, YALA TUTU, MUSENGA
Benoît, KorA PIEM stéphane, NZAJI Benoit, KATCILO KABONGO, MAYAMBA
Serge, MWAMBA Benjamin, MUKEBA KANDE, MUKUNA KALAMB,A.YI Demis,
KAPONGO MUNYOKA Donatien, IPALAKA yoBwA Joseph, EKOFO François,
MPANDA KABANGU José, BOKOLE oMpOKA .Iean-pierre, N,SA MpuTu
ELIMA Bavon, MWATSHINUMO FEDGE Georges, II(ULU LAMAJANO lbrahim,
MAKWA DEDE, ZABUSU LIwoLo zêphirin, ASUMANI LIKAL,ANGANy9
Jacques, MAFUTA TALO Jean Faul, BAMBOKA LOBENDI pierre Castro,
AUTSAI ASENGA MédaTd, LUKIANA MABONDO, IVIAGBENGU S\Ma na EMINA
MONZIA Dumas, KIKOKA TONI GAyroNI, BEI.\ANGA ISoMo-Bo John,
KENDA Jolie Jolie, MAYUMA KASENDE Louise, MAKWENGE KAF,ur victor,
PAYSAYO MALIAKO Robert, KALUNGA MAWAZO I3ienvenu, MANA.RA LINGA
Didier, MASANZA MAKOGU Godefroid, BANDEACHTE ITENDEY Willy, VETSHI
BOPAMBO, KALOMBo Rombault, MUHONA LUMBtu Landry, MANDJUANDJA
MAYEMBE, KABoNco NGoy Edmond, MPENGELE MANENGO Liévin,
PEMBE BOKIAGA Didace, BITAKWIRA BtHoNl\-HAyI Justin, LowuyA
ENZIMBA Jules, MUTONKOLE KINYANGA Gaspard, LUBULA IKANATINA
Joachim, LOMEYA ATILITE Béatrice, BULUKUNGU MAWE Tony et
KATSHONGO MBAVU Pauiin, soit au total deux cent soixante-seizze députés
nationaux, sollicitent llnterprétation de lârticle 70 2liné a2 d,e la Co:nstitution,
en combinaison, d'une part, avec ses articles 103, los et I97, et d,autre part,
avec les articles 75 et 76 de la même Constitr.rtion.

Examinant sa compétence, la Cour constitutionnelle r.elève, des
dispositions combinées des articles 161 alinéa 1 de ia Constitution, 54 de la
loi organique n" 13l026 du 15 octobre 2OIg portant son organisation et son
fonctionnement, ainsi que de l'article 51 de son Rr)glement intérieur, qu,elle
connaÎt des recours en interprétation de la Corrstitution sur saisine du
Président de la République, du Gouvernement, du Président du Sénat, du
Président de lAssemblée nationale, d'un dixième des membres de chacune des
Chambres parlementaires, des gouverneurs de province et des prés:idents des
Assemblées provinciales.

Eile se déclarera, dès lors, compéterrte pou.r conna:itre de la
requête sous examen, qu'elle juge par ailleurs recevable , car signée, en leurs
noms personnels, par plus de la moitié des cin<l cents membres de l'l\ssemblée
nationale.
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Pour justifier lrnterprétation solnicitée, les requérants
que deux opinions s'affrontent autour des conséquences devant <

la fin du mandat du président de la République, au cas où 1,élecr:i&!êrb.Gffi lr:,
remplaçant n'est pas organisée dans le délai fixé par la Constitutic,n\.ità:. 

''rr ê" ./s,*','

D^"- l^^ ,-.^^ 1^ n--: : r ) 1Pour les uns, le Président de la République, arrivé à la fin a8tti#.*
mandat, doit demeurer en fonction en attendant f installation effective de son
successeur élu, laquelle est matérialisée par la prestation de selment et la
prise de ses fonctions, et ce même au cas où l'élection présidentielle aurait
lieu au-delà du dé1ai fixé par la Constitution.

Pour les autres, la fîn du mandat non suivie de f installation
effective du nouveau Président de la République élu crée la vac;ance de la
Présidence de la République, conformément au>< articles 75 et T6 d,e la
Constitution, auquel cas la fonction de Président de la République est assurée
par le Président du Sénat.

Selon les tenants de la première opinion, dont relèvent les
requérants, f interprétation à donner à l'article 70 alinéa2 susvisé est, mutatis
mutandis, celle des articles 103 pour les députésr nationaux, 1015 pour les
sénateurs et 197 alinéas i à 6 de la Constitution pour les députés provinciaux,
toutes ces dispositions ayant pour finalité, dans l'esprit du cgnstituant,
d'assurer, de manière exception.nelle, la stabilité et la continuité des
institutions, en évitant un vide juridique ern cas de non-organirsation des
élections en temps voulu.

Et de conclure, que si la volonté du constituant était de faire valoir
le principe de la vacance du pouvoir à la tête de l':institution président de la
République dans pareilles conditions, il l'aurait expressément pr.oclamé, à
f instar de l'article 134.1 de la Constitution haitienne du 29 mars 1987 telle
que révisée à ce jour.

A lâppui de la requête, sont produits aur dossier de la cause, entre
autres pièces à conviction, une liste nominative signée par deux cen1 soixante-
seize députés nationaux, un acte de notificati<ln à lAssemblée nationale le 03
mai 2OI4, I'arrêt RE 008 du 27 avril 2OI2 de la Cour suprême cle justice,
faisant office de Cour constitutionnelle, relatif à la proclamation desi résultats
définitifs des élections législatives du 28 novembre 2OII, dive's procès-
verbaux de séances plénières de lAssemblée nationelle, des listes de présences
à ces séances, des listes des députés natiorxaux dont les mandats ont été
validés, des photocopies des o cartes de légitimation, des requérants, une
photocopie du Journal officiel de la République d'Haiti, o Le Moniteur4 numéro
extraordinaire du 19 juin 2012, un document-synthèse du débat grlnéral sur
l'avant-projet de la Constitution de la République democratique du Congo, et

"#>l
;
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le rapport de la commission poritique, administrative et juridique d,
relatif au même texte.

fi1

fiJrJi
Examinant les dispositions constitutionnelles à interbËâbei"fr ae /,,' 'Cour constitutionnelle relève que les alinéas 2 des articles ZO, f O-g\i?b,:fui#

ainsi que I alinéa 6 de l'article 797 de la Constitution se rapportent à r. ilÉ.#.'r*
mandat du Président de la République et à cell.e des députés nationaux,
sénateurs et députés provinciaux, tandis que les articles TS et T6 cle la même
constitution règlent la vacance de la présidence de la République.

7' Concemant Iafin du mand.at du Présid.ent cJe la République et, in<:id.emment,
des membres des Assemblées législatiues :

La Cour observe qu'aux termes de l'article 70 alinÉia 2 d,e La
Constitution, o A la fin de son mandat, le Président de la Républiqge reste en
fonction jusqu'à f installation effective du nouveau président élu ,.

Elle relève, en outre, qu'étant clair, l,ralinéa 2 d,e l,article To ne
nécessite pas, en principe, drnterprétation ; elle note cependant que de la
synthèse du débat général d'avril 2OO5 sur l'avant-projet de la Co:nstitution,
on peut lire qu'après amendements de cet article, . un deuxième alinéa a êté
ajouté pour que le Président de la République sortant puisse rester ern fonctionjusquâ lInstallation effective du nouveau Président élu afin déviter le vide
institutionnel o.

El1e en infère que lâlin ea 2 d,e lânticle 70 permet au président de
la République arrivé fîn mandat de demeurer en fonction, en vertu du principe
de la continuité de l'Etat, jusquâ f installation effective du nouveau président
de la République élu.

La Cour observe, par ailleurs, que régJlée respectivement par les
articles 103, 105 et I97 de la Constitution, la situatircn des députés nationaux,
sénateurs et députés provinciaux arrivés fin rnanda.l est proche de celle réglée
par i'article 70 alinêa 2.

Elle note que rédigés en des termes identiques, les articies 1013 et 1Os
prévoient quele député national ou le sénateur est élu pour un mandat de cinq
ans, renouvelable, qui commence à la validation des pouvoirs par la Chambre
parlementaire à laquelle il appartient, et expire à llnstallation de lzr nouvelle
Chambre ; mais que contrairement à l'alinéa 1 de l'arti cIe TO qui limite à deux
le nombre de mandats auquel peut prétendre le Frésident de la République,
les alinéas 1 des articles 1o3 et 105 ne fixent a.ucune limitation au nLombre de
mandats parlementaires.

./ \";

dn$*
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La cour rerève, qua't à leurs seconds arinéas, q
également au souci de garantir rel continuité de l,Etat, que seu
collégial des chambres parlementaires peut justifier la form
103 et 105, suivant lesquels le mandat de député ou de séna
à Ia validation des pouvoirs par lAssemblée nationale ou le séri

nouveau Sénat.

Elle constate, en effet, qu'arors qu,avant de quitter re p6ste, en cas
de non-réélection après un premier mandai, or à i'expiration de son second
mandat, le Président de la République attendra cle passer le pourvoir à son
successeur élu en vue de llnstallation effecLive de celui-ci conformément àl'articie 70 alinéa 2 d,e Ia Constitution, le parlemerrtaire qui apparl-ient à uneinstitution collégiale voit 1'expiration de son rnandat conditi6nnée par
irnstallation d'une nouvelre chambre dans son enslemble.

Elle note également que les développernents ci-hauts concernant
les députés nationaux valent, mutatis mutandis,pour les députés provinciaux,
dont la situation est réglée par thrti c[e r97 de la constitution, aux termes
duquel les membres de lAssemblée provinciale, appelés députés provinciaux,
sont éius au suffrage universel direct et secret ou cooptés pour un :nandat de
cinq ans renouvelable, le nombre de députés provinciaux cooptés nLe pouvant
dépasser le dixième des membres qui composent cette Assemblée, siuivant les
alinéas 3, 4 et 5, tandis que conformément à l,alinéa 6, r,articLe 103 de la
constitution leur est applicable, mutatis mutandis.

2. concernant Ia uacance d.e la présid.ence d.e ta Répubtique :

La Cour relève des articles 75 et 76 rle la Constitution que la
vacance de la présidence de la République est la conséquence de certains
événements qui surviennent en cours de mandat : riécès, démissiol ou toute
autre cause d'empêchement définitif.

Elle observe qu'aux termes de |articre TS, en effet, n rJn cas de
vacance pour cause de décès, de démission ou pour toute autre cause
d'empêchement définitif, les fonctions de président de la Répu.blique, à
l'exception de celles mentionnées aux articles 78, 81 et 82 sont provirsoirement
exercées par le Président du Sénat r.

Elle juge, efl outre, que ra vacance de la présidenLce de ra
République renvoie à l'hypothèse où la fonction présidentielle reste sans
titulaire, à la suite du décès du président de la Rép,ublique, de sa clémission
ou de sa destitution par une décision de justice par exemple, c,est-à-dire la



OUATORZIEME FEUILLET

situation où le poste de président de ra Républiqure n,est prus
constatée l'empêchement définitif du titulaire de cette fonction,
causes énumérées par l'article zs d,e la constitution.

Elle obserye, par ailleurs, que seul un empêche ...\
défini par l'article 84 alinéa 3 de la loi organique n" 13/026 du 152or3 portant organisation et fonctionnement de la cour constitutionnelle
comme la situation où re président de ra Répubrique se tr,ouve danslrmpossibilité absolue d'exercer les fonctions qui lui sont dévolues par laconstitution et les lois de la République, perrnet de constater la var:ance de laprésidence de la République et de d'enclencher la procédure 6éfinie par
l'article 76 de 1a Constitution.

La Cour relève que selon lârticle '76 alinêa 2 d.e laConstitution, le
Président de la République par intérim, en lbccurrence le présidenl. du Sénat,
veille à lbrganisation de l'élection du nouveau Présirlent de la Répubrlique dans
les conditions et les délais prévus par les alinéas 3 et 4 de l,articl.e T6 de laconstitution' Autrement dit, il veille à ce que la commission électorale
nationale indépendante, CENI en sigle, organise r,élection du nouveau
Président de la République dans un. délai de soixante jours au moins et quatre-
vingt-dix jours au plus, délai qui peut être prorogé.:lusquâ cent vingt jours auplus en cas de force majeure, après lbuverture de lei vacance ou la dléclaration
du caractère définitif de l,empêchement.

La Cour observe que conformément à lâlinéa 5 de l,arl "icle T6 d,e
la Constitution, le Président élu commence un nourveau mandat, dtistinct du
mandat interrompu au cours duquel la va.cance de la préside:nc e a êtê
déclarée.

Elle note, en défînitive, que la uacance se produit lors,qull n,y aplus de Président de la Répubrique, pour cause de démission, décès, ou pour
toute autre cause d'empêchement défînitif, notamrnent la maladie, la captivité,
la destitution par la Cour constitutionnelle à la suite d,une condamnation
pénale, etc., mettant le Président de la République dans l'impossibilil-é absolue
et définitive d'exercer ses fonctions. Elle doit être formellement constatée parla Cour constitutionnelle, sur saisine du Gouvernement, conforrnément à
l'articie 76 alinêa 1 de la Constitution, tandis que llntérim du prési<jent de la
République est alors assuré par le président du sénat, qui velre à
l'organisation par la CENI de l'élection du nouveau p,résident de la Rtipublique
dans les délais constitutionnels.

Elle dira n'y avoir pas lieu à paiemenl des frais dlnsitance, la
procédure étant gratuite, conformément à l'article 96 alinêa2 de la loi
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organique no rslo26 du 15 octobre 2or3 portant
fonctionnement de la Cour constitutionnelle.

C'EST POURQUOI :

vu la constitution du 1g février 2006 telre que
spécialement ses articles To arinêa 2, zs, 26, ros arinêa 2,
alinéa ler, et I9Z alinéas 2, 4 et 6 :

vu la loi organique no rslo26 du ls octobre 2org portant
organisation et fonctionnement de la cour constitu.tionnelle, spécialement sesarticles 42, 48, 54, et 96 a\inéa 2 ;

vu le Règlement intérieur cle la cour constitutionnelle,spécialement les articles 2T arinêa2,34,3s, 36, 32, 38 alinéa 4 et s1;
La Cour, siégeant en matière dlnterprétation de la Constitution :

Après avis du procureur général ;

Se déclare compétente ;

Reçoit la requête ;

Dit que pour consacrer le principe de la continuité de l,Etat affirmépar l'article 69 de la Constitution, l'articte'7o ali.néa 2 d,e la constitution
permet au Président de la République actuellemen.t en exercice de rester enfonction jusquâ lrnstalation effective du nouveau Jprésident élu ;

Dit en outre que bien que d'une clurée de cinq âos felouvelable,
le mandat des députés nationaux, sénateurs et déprutés provinciaux ne prend
fin qu'à lInstallation d,'une nouvelle Assemblée nationale, d,un flouv,eâu sénatou d'une nouvelle Assembrée provinciare, en vertu du même pr.incipe decontinuité de l'Etat, également traduit par les alinéas 2 des articles 103 et105, ainsi que l'alinéa 6 de l'articre r9T de la constitution ;

Dit par ailleurs que les articles 75 et 76 de la Constitutir:n règlentle cas de vacance de la présidence de la République intervenant elcours demandat, pour cause de décès, démission ou llour toute autre cause
d'empêchement définitif du président de la République ;

Dit que la vacance de la présidence de: la République nécessite
lrntervention de la cour constitutionnelle qui en fait ta déclaratiorr, ,1r1. saisinedu Gouvernement :



Dit n'y avoir pas iie-r-: à *aren:e::i des frais dIn

La Cour a ainsi iélicj:i,: :l rsrr,ilié è son audience publique de ce11 mai 2016 à laqueiie cnt lrlié ii/;i:;i:tÈr,eLit-s LV/AMBA BINDU Benoît,président, BANYAKU LUÂFE l,,fJr.,i,t,: l $ugène , ASAMBO KANGA|SHE Jean_
LOUiS, FUNGA MOLIMA IVTWê.T'J" E-,,:1,":$iC.F'l,iNCC, KALONDA KELE OMA YVON,KILOMBA NGOZI-MALA I$cëi, T.L, iji--ii,r,!î.ili ;e iIEVIAKO Félix et MAVUNGU
MVUMBI-di-NGOMA Jea::-p-r,:,rr.,:. :--:r j j ..::.iir:.: .{. i_,l'co.-lrs du procureur généralreprésenté par le premier i:,y:.-:: ::),i i,;;:,:i-.,:r i.rC}KoI-A pIKpA D.natien, etl'assistance de Monsieur *L{ii,;i:il r.aijii iuir,î1,14Â cLrarles, greffier:.

2.- Monsieur BAF{YAKU i_Ll,iri:,i.,; i..i,:_-,.i il ilugène, Juge :

3.- Monsieur ESAlvtËû Xéiri::,li;iiï ;ee;rr_Lcu,is, .[uge ;

4.- Monsieur FUNCA ld*r":i:7f ,ri l,r;:;',:!'i'r1 E"râ::iste-prince, Juge

5.- Monsieur KALûNDÂ ?itît,,l'.t ,3i.ti y:rûc, .ii;ge :

6.- Monsieur KILOME,{ liiiii.:ti 
':/ii,.:,!_. 

l..i*ëL,.iuge :

7.- Monsieur VUNDtjÂWii i_,: ,r,;:r1i,11.,:,7;i i+Éir:<, Juge :

8.-Monsieur I\4AVUN{iU I..,.li,ii.ilr;{:i}i-i-i-jïiiûicA Jean_pierre, Juge :

Le Greffîer :

Monsieur OLOMB E i,tDi l=,( : :t.i"Ê. i,,,1i.1., d;i::r:: .:s.

ifiée conforme

Jllru 2016

mpêché
cl

Ç.1


